
Ordonnance relative it la Duree du Registre dans le cas 
d'une renonciation Volontaire. 

La ConI', en renouvelant les disp()~itions de l'Or­
donnance pl'uvisoil'e relati ve a la Durce dn Registre 



da.ns le cas d'une renonciatioll volontail'e pa:-;see le 
18 ,}anvier 1904, et renouvelee jusqu'a ce jour pal' 
l'Ordollllance provisoire passee aux Chefs-Plaids 
d' a Pl'CS N oeI tenus le 20 ,J anvier 1908, ouies les 
conclnsiom; des officiers dn Roi a rappele et rappelle 
l'article 12 de l'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apl'cs 
Noel tmllls le 18 .Janvier 1836 relative au Style 
de Procedure et a l'Abolition. de plusieurs dclais, 
et y a l'inb:.;titue l'article suivant :-

Aprcs 11I1e renonciation en Cour de ~leuble le terme 
pcndaut leqllel le Registre de la saisie sera garlle 
ouvert I"era de trois mois all lieu de six mois. 
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